


Que vous veniez tout juste d’intégrer une entreprise en tant que nouveau 
salarié ou que vous envisagiez de lancer votre propre projet en tant 
qu’entrepreneur, ce kit a été conçu pour vous accompagner dans vos 
premiers pas dans la vie active.

Il vous offre les clés essentielles pour comprendre les différentes 
couvertures qui protègent votre santé, votre activité professionnelle et 
votre avenir.

De l’assurance multirisque professionnelle à la couverture maladie, en 
passant par les assurances en cas d’accident du travail, de décès ou 
d’invalidité, vous découvrirez les outils pour faire face aux imprévus tout en 
sauvegardant votre bien-être financier.
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Situation nº 1 : Protéger son activité 
professionnelle : tout savoir sur l’assurance 

multirisque professionnelle.

Chaque activité professionnelle comporte des risques, qu’il s’agisse d’un commerce, 
d’une activité libérale ou de toute autre entreprise. Un dégât des eaux dans vos 
locaux, un incendie, un vol de matériel, un client blessé sur place, ou encore une 
erreur professionnelle … . Ces situations peuvent compromettre votre activité si vous 
n’êtes pas bien couvert.

Face à la variété de ces risques, une solution d’assurance existe : l’assurance 
multirisque professionnelle (MRP), une protection complète pour sécuriser votre 
projet et travailler en toute sérénité. 

ASSURANCE MULTIRISQUE
 PROFESSIONNELLE



Certaines professions réglementées ont l’obligation de souscrire une 
assurance responsabilité civile professionnelle (RCP), laquelle peut être 
intégrée dans un contrat MRP. C’est notamment le cas de certaines professions 
libérales, comme les     intermédiaires d’assurance, les    médecins, 
les         architectes ou les        notaires.
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Attention ! 

Qu’est-ce que l’assurance multirisque professionnelle ?

Il s’agit d’un contrat d’assurance qui couvre une large gamme de risques, comme 
son nom l’indique, destiné à couvrir les professionnels contre les aléas liés à leur 
activité, notamment :

Les dommages aux locaux et biens professionnels (incendie, inondation, 
etc.);

La responsabilité civile professionnelle; 

La responsabilité civile liée à l’exploitation;

La responsabilité liée à l’occupation des locaux… .

Même si la garantie incendie et risques annexes constitue la base de l’assurance 
multirisque professionnelle, celle-ci peut être adaptée aux besoins spécifiques de 
votre activité et intégrer les garanties que vous choisissez.

Êtes-vous concerné par l’assurance multirisque professionnelle ?

La souscription d’une assurance multirisque professionnelle s’impose 
comme un acte de bon sens.

C’est une protection indispensable pour sécuriser votre structure, vos biens 
professionnels et votre responsabilité et constitue une couverture souple et ajustée 
à vos besoins.

?

?
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Les garanties de responsabilité 

Le contrat d’assurance multirisque professionnelle (MRP) offre une protection 
globale, qui s’articule autour de deux volets principaux :

Que couvre exactement votre contrat d’assurance 
multirisque professionnelle ?

Exemple :

Un électricien effectue une installation 
électrique non conforme qui provoque 
un incendie chez un client. La RCP 
prendra en charge les dommages 
causés à la propriété du client

Exemple :

Un client glisse sur un sol mouillé dans 
votre cabinet et se fracture le poignet.

I.Responsabilités liées à l’exercice de l’activité :

1)Responsabilité civile professionnelle

La RC Professionnelle intervient pour indemniser les tiers (un client par exemple) à 
cause de vos erreurs ou de celles de vos salariés pendant votre activité 
professionnelle. C'est une sécurité financière pour éviter que les fautes 
professionnelles et autres omissions ou manquements contractuels ne mettent en 
péril votre entreprise.

2)Responsabilité civile exploitation 

C'est une protection pour votre entreprise si, dans le cours normal de vos activités de 
tous les jours, vous causez involontairement des dommages à d'autres personnes. 

?? ?? ?
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II.Responsabilités liées à l’occupation du local :

1)Risques locatifs et perte de loyers : Cette garantie prend en charge les 
conséquences financières des dommages que vous pourriez causer au propriétaire 
du bâtiment que vous louez ou occupez. Elle peut également couvrir votre 
responsabilité si un événement garanti par votre contrat entraîne une perte de 
revenus locatifs au propriétaire.

2)Recours des voisins et des tiers : Que vous soyez propriétaire ou locataire du 
bâtiment, si un évènement couvert par le contrat se produit chez vous et 
endommage les biens de vos voisins ou d'autres personnes, votre assurance prendra 
en charge les sommes que vous pourriez être légalement obligé de leur verser pour 
réparer ces dommages.

Autres garanties  :

La garantie défense : Elle prend 
en charge vos frais d’avocat et de 
procédure en cas de poursuites 
judiciaires liées à votre activité.

La garantie recours : Elle vous 
permet de poursuivre un tiers 
responsable d’un dommage 
corporel, matériel ou immatériel 
que vous avez subi.



Bon à savoir !Bon à savoir !

La couverture des événements 
catastrophiques (tremblement 
de terre, tsunami …) est 
automatiquement incluse dans 
tous les contrats d’assurance 
multirisque professionnelle.

Article 64-1 de la loi n°17-99 portant Code 
des assurances.
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Ces garanties prennent en charge les dommages matériels causés aux biens 
mentionnés dans le contrat, tels que :

Les bâtiments 

Embellissements et décorations

Cours et jardins

Le mobilier et matériel professionnel

Le matériel de bureau et équipements informatiques

…

I.Garantie incendie et risques annexes : vous indemnise en cas de 
dommages liés à un incendie, explosion, dommages électriques… .

II.Garantie dégâts des eaux : vous protège financièrement jusqu'au 
montant indiqué dans votre contrat pour les dommages causés à vos biens 
par l'eau.

III.Garantie vol : prend en charge les conséquences pécuniaires de la 
disparition, destruction ou détérioration des biens assurés en cas de vol ou 
tentative de vol dans les locaux assurés (vol par effraction, usage de fausses 
clés, escalade…).

IV.Garantie bris de glace  : bris de glaces, vitres et autres produits verriers… .

V.Garantie risques informatiques : dommages causés aux ordinateurs, 
appareils connectés, supports de stockage… à la suite de problèmes 
mécaniques ou électriques ou bien de dommages venant de l’extérieur.

Les garanties dommages aux biens 

F-***
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Et n’oubliez pas !

-Lisez attentivement votre contrat d’assurance multirisque 
professionnelle : chaque clause compte ! Vérifiez bien ce qui est 
couvert ou exclu.

-Actualisez votre contrat à chaque évolution ou changement 
liés à votre activité (nouveau local, nouveau matériel, etc. ).



Situation n°2 : Se soigner : comprendre 
l’assurance maladie obligatoire (AMO) et les 

assurances complémentaires.

Que vous soyez salarié dans le secteur privé, fonctionnaire dans le secteur public, 
travailleur indépendant ou encore chef d’entreprise vous êtes assujetti à l’Assurance 
Maladie Obligatoire (AMO).

Ce régime a été mis en place pour garantir une couverture médicale équitable à 
l’ensemble des citoyens, en prenant en charge une partie des frais de soins de santé. 

En quoi consiste l’Assurance Maladie Obligatoire ?

L’AMO est un système de protection sociale qui permet le remboursement ou la 
prise en charge directe des frais médicaux liés à :

 Une maladie ou un accident (hors accident du travail)

 La maternité

 La réhabilitation physique ou fonctionnelle….
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Assurance
maladie obligatoire (AMO) 

Assurance
complémentaire

?
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Comment pouvez-vous bénéficier de l’AMO ? 

Si vous êtes salarié ou fonctionnaire, 
c’est votre employeur qui se charge de 
vous déclarer auprès de l’organisme 
gestionnaire de l’Assurance Maladie 
Obligatoire (AMO) correspondant à 
votre secteur d’activité (CNSS pour le 
privé, CNOPS pour le public).

En revanche, si vous êtes auto-entre-
preneur, travailleur indépendant ou 
chef d’entreprise, vous devez 
effectuer vous-même votre  immatri-
culation à la CNSS afin de bénéficier 
de l’AMO et garantir votre couverture 
santé.

Elle couvre notamment :

 Les consultations médicales

 Les analyses biologiques

 La radiologie et l’imagerie médicale

 Les médicaments remboursables

 Les soins dentaires, la lunetterie médicale, les prothèses et orthèses…

Les accidents du travail et les maladies professionnelles ne sont pas 
couverts par l’AMO : ils relèvent d’un régime spécifique.

Attention ! 

?



Qui d’autre peut bénéficier de votre AMO ?

Votre famille à charge peut bénéficier de votre AMO si elle n’est pas déjà couverte 
par une autre assurance.

Cela inclut :

 Votre conjoint(e)

 Vos enfants à charge de moins de 21 ans

 Vos enfants étudiants jusqu’à 26 ans (sur justificatif)

 Vos enfants en situation de handicap, sans limite d’âge

 Les enfants pris en charge conformément à la législation en vigueur

Quelles sont les étapes à suivre pour vous faire rembourser ? 

Supposons que vous ayez consulté un médecin. Celui-ci vous prescrit des analyses, 
des radios et des médicaments. Pour obtenir le remboursement via l’Assurance 
Maladie Obligatoire (AMO), voici les étapes à suivre :

Une fois votre dossier complet et dûment cacheté, vous pouvez le déposer ou 
l’envoyer à l’organisme gestionnaire de votre AMO (CNSS ou CNOPS) pour 
traitement et remboursement. 9

Remplissez soigneusement votre feuille de soins, en 
complétant la partie réservée à l’assuré :
-Nom, prénom ;
-Numéro de votre Carte d’Identité Nationale (CINE) ;
-Numéro d’immatriculation à l’organisme gestionnaire de 
l’AMO ;
-Montant global des frais ;
-Etc.

Faites remplir et cacheter la feuille de soins par chaque 
professionnel de santé intervenu dans votre parcours de soin :
-Le médecin traitant ;
-Le laboratoire d’analyses ;
-Le centre de radiologie ;
-Le pharmacien.
Chacun doit y indiquer la nature des prestations fournies, leur 
montant, et apposer son cachet officiel.

3

2

1

Joignez toutes les pièces justificatives obligatoires :
-L’ordonnance du médecin ;
-Les résultats d’analyses ;
-Les images de radiologie ;
-Les emballages ou notices des médicaments remboursables ;
-Les factures, le cas échéant.
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Que vous soyez affilié à la CNSS ou à la 
CNOPS, le délai légal de dépôt est de 60 
jours à compter de la date du premier 
acte médical, c’est-à-dire la consultation.

Passé ce délai, votre demande est  
rejetée.

Attention ! 

Quid de la prise en charge ?

Dans certains cas, comme une hospitalisation ou une opération chirurgicale, les frais 
peuvent être pris en charge directement par votre AMO sans que vous n’ayez à 
avancer la totalité des frais.

Exemple :

Vous prévoyez de subir une intervention chirurgicale, 
que ce soit dans un hôpital public ou une clinique 
privée.
Avant votre admission, il vous suffit de présenter votre 
Carte d’Identité Nationale (CINE) et votre numéro 
d’immatriculation CNSS/CNOPS à l’établissement de 
soins.
L’établissement vérifiera votre affiliation à l’AMO, puis 
transmettra une demande de prise en charge à 
l’organisme gestionnaire concerné.

Ce dernier dispose alors d’un délai légal de 48 heures 
pour examiner la demande et répondre directement 
à l’établissement, en indiquant :

Si la demande est acceptée

Le montant exact pris en charge par l’AMO



Assurance
complémentaire
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Pourquoi souscrire une assurance complémentaire santé ?

Même si l’AMO prend en charge une partie de vos frais médicaux, une partie  reste à 
votre charge (ce qu’on appelle le « ticket modérateur »).

Pour être mieux protégé, il est fortement conseillé de souscrire une assurance 
complémentaire, qui viendra rembourser tout ou partie du reste à payer.

C’est un moyen efficace de compléter votre couverture et de réduire 
considérablement vos dépenses de santé, notamment pour les lunettes, les soins 
dentaires ou les médicaments coûteux.

Et n’oubliez pas !

-En tant que salarié, vous devez être affilié à l’AMO : c’est une obligation 
légale pour votre employeur.
S’il omet de le faire, il s’expose à une amende de 1 000 dirhams par salarié 
concerné.
De votre côté, vous avez le droit de saisir la justice pour demander une 
indemnisation correspondant aux prestations de santé dont vous avez été 
privées.

Article 131 de la loi n°65-00 relative à l’AMO de base.

-Avant de signer votre contrat d’assurance complémentaire, lisez-le 
attentivement pour savoir ce qui est réellement couvert, connaitre les 
exclusions de garantie, le taux de remboursement, les délais de carence ou les 
plafonds annuels, le cas échéant…. Une bonne compréhension de votre contrat 
vous évite les mauvaises surprises et vous garantit une couverture adaptée 
à vos besoins.

Assurance
complémentaire



Situation n° 3 : Être victime d’un accident de 
travail : quels sont vos droits en tant que 

salarié ?

Que vous travailliez dans un bureau, sur un chantier ou que vous soyez en  
déplacement professionnel, le risque d’accident de travail n’épargne aucun secteur.

Une chute, une blessure avec un outil, un accident de trajet... les conséquences de ce 
genre d’évènement peuvent être sérieuses, tant sur le plan physique que financier.

Heureusement, la loi impose à tout employeur de souscrire une assurance contre les 
accidents du travail, afin de garantir la prise en charge et la protection des salariés 
concernés.

Mais concrètement, quels sont vos droits si cela vous arrive ? Comment réagir et 
faire valoir votre couverture ?
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Zoom sur l’accident de travail : qu’est-ce que c’est ?

Un accident de travail ne se limite pas à celui qui survient dans l’enceinte de votre 
lieu de travail.

Un accident de trajet est également considéré comme un accident de travail, à 
condition qu’il survienne pendant le trajet régulier d’aller et de retour entre le lieu de 
travail, le lieu où habite la victime et le lieu où la victime prend ses repas et vice-versa.

Comment savoir si vous êtes couverts par l’assurance accident
 de travail ? 

Tout employeur soumis au régime de sécurité sociale a pour obligation de souscrire 
une assurance contre les accidents de travail au profit de ses salariés.

Pour vérifier que cette obligation est bien respectée, assurez-vous que votre 
employeur a affiché dans le lieu de travail, de manière visible, le nom et l’adresse de 
l’entreprise d’assurances auprès de laquelle il a souscrit cette couverture.
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L'article 281 du Code du Travail dispose que : "L'employeur est tenu de maintenir les 
locaux de travail dans un état de propreté satisfaisant et de garantir des conditions 
d'hygiène et de salubrité conformes aux exigences de santé des salariés."

Cela implique notamment de prendre des mesures concernant :
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Quelles sont les autres obligations de l’employeur en matière d’accident 
de travail ?

En matière de prévention 

La prévention des 
incendies

L'éclairage des
 locaux

Le chauffage 
adéquat

L'aération et la 
ventilation

L'insonorisation 
des espaces

La mise à disposition 
d'eau potable

Les installations 
sanitaires (toilettes)

L'évacuation des
 eaux usées et 

de lavage

Les vestiaires, les sanitaires et,
 le cas échéant, les lieux de 

couchage des salariés

L'élimination des 
poussières et vapeurs



En cas d’accident de travail

À la suite d’un accident de travail déclaré par la victime, l’employeur est
tenu de :

Remettre à la victime, une fois informé de l’accident, une attestation 
d’assurance dont la forme est déterminée par un arrêté des autorités 
gouvernementales chargées du travail ;

Déclarer le sinistre à l’assureur au plus tard dans les 5 jours de la date 
d’accident sauf en cas de force majeure ou motifs légitimes. La déclaration 
doit être assortie d’un exemplaire du certificat médical initial et, le cas 
échéant, du procès-verbal de la police judiciaire ;

Informer la direction régionale ou provinciale du travail de la 
survenance de l’accident soit par dépôt direct contre accusé de réception 
ou par un envoi recommandé avec accusé de réception, et ce dans les 5 
jours qui suivent le dépôt de la déclaration auprès de l’assureur ;

Transmettre un exemplaire du certificat médical à l’assureur dans les 
48 heures qui suivent la date de sa réception.

Que faire immédiatement après un accident de travail ?

Si vous êtes victime d’un accident de travail, la première chose à faire est d’informer 
votre employeur dans un délai de 24 à 48 heures suivant l’accident.

Si vous êtes dans l’incapacité de le faire vous-même (par exemple, si vous êtes 
hospitalisé ou inconscient), ce sont vos ayants droit (comme votre conjoint, un frère, 
une sœur, ou un parent) ou un représentant légal qui doivent le faire à votre place, 
dans le même délai.

Bon à savoir ! 

En plus de la prise en charge des soins médicaux, chirurgicaux, 
pharmaceutiques, d’analyse ou d’appareillage (comme les prothèses), vous avez 
droit à une indemnisation financière selon le degré d’incapacité causé par 
l’accident. 

En cas d’incapacité temporaire : vous avez droit à une indemnité 
journalière, versée pendant toute la durée de votre arrêt de travail.

En cas d’incapacité permanente : vous recevrez une indemnité sous 
forme de rente ou de capital, en fonction du taux d’incapacité reconnu.

En cas de décès : les ayants droit qui bénéficient d’une rente sont les 
conjoints, les orphelins et les ascendants à charge.
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Et n’oubliez pas !

-Veillez à respecter le règlement intérieur et les normes de sécurité mises en 
place par votre employeur pour préserver votre santé et votre sécurité. 

-Conservez tous les documents liés à votre accident de travail : 
ordonnances, factures d’hospitalisation, rapports médicaux, justificatifs d’achat 
de médicaments, etc. Ces pièces sont essentielles pour garantir votre 
indemnisation.

-Acceptez toujours les consultations médicales demandées par le médecin 
désigné par l’assureur ou votre employeur. Les refuser peut entraîner la 
suspension de votre indemnité journalière, si celle-ci vous est due.
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Situation n°4 : L'assurance de groupe Décès 
Invalidité : Un avantage essentiel pour vos 

salariés !

En tant qu'employeur, vous souhaitez offrir à vos salariés une protection complète et 
renforcer leur sentiment de sécurité. L'assurance groupe décès invalidité leur offre 
une couverture financière en cas d'événements graves qui risquent de les affecter.

Qu'est-ce qu’un contrat décès invalidité ?

C'est un contrat d'assurance souscrit par l'employeur au bénéfice de ses salariés, 
qui offre une protection financière dans les situations suivantes :

Décès : Versement d'un capital ou d'une rente aux bénéficiaires 
désignés par le salarié (conjoint, enfants...) afin de les soutenir 
financièrement.

Invalidité : Versement d'une rente ou d'un capital au salarié s'il devient 
invalide à la suite d'une maladie ou d'un accident, et se trouve dans 
l'incapacité de travailler.

Ce type d'assurance permet à l'employeur de :

Proposer un avantage social attractif à ses salariés ;

Valoriser sa politique de ressources humaines ;

Contribuer au bien-être de ses collaborateurs et de leurs familles.

Assurance de groupe 
décès invalidité

?
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Bon à savoir ! 

L’employeur souscrit un contrat de groupe décès-invalidité, auquel les salariés 
peuvent adhérer, notamment par la signature d’un bulletin d’adhésion.

En tant que souscripteur, l’employeur a l’obligation de remettre à chaque salarié 
adhérent une notice d’information rédigée par l’assureur, précisant les garanties 
offertes, les conditions de leur mise en œuvre ainsi que les démarches à suivre 
en cas de sinistre.

Bon à savoir ! 

Nouvelle instruction de l’ACAPS relative au traitement des sinistres liés 
aux contrats d’assurance décès !

Comment se fait le versement de la prestation en cas de sinistre ?

En cas de sinistre, une demande d’indemnisation accompagnée des pièces 
justificatives doit être transmise à l’assureur. Le versement de la prestation 
intervient dans le délai prévu au contrat.

L’ACAPS a publié une instruction qui précise les modalités de traitement, par les 
entreprises d'assurances, des demandes d’indemnisation dans le cadre d’un contrat 
d’assurance décès.

Les assureurs sont notamment tenus de :

Communiquer au bénéficiaire les modalités de traitement du sinistre, y 
compris le délai nécessaire pour traiter sa demande.   
Informer le bénéficiaire de l'état d'avancement de sa demande 
d'indemnisation.  
 
Notifier au bénéficiaire les raisons d'un éventuel rejet de la demande 
d'indemnisation, et de lui préciser les modalités de recours possibles.   
Rappeler au bénéficiaire, lors de la déclaration du sinistre, la liste complète 
des documents à fournir, telle que précisée dans le contrat d'assurance 
décès.  
 
Énumérer de manière claire et précise tous les documents requis dans le 
contrat d'assurance décès.   
Veiller à ce que la production de ces documents ne présente pas de 
difficultés particulières.   
Ne demander au bénéficiaire de fournir un document non mentionné dans 
le contrat que dans les cas particuliers et dûment justifiés.

DH

!
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Choix des bénéficiaires 

Lors de la souscription d'un contrat d'assurance en cas de décès, le choix du 
bénéficiaire est essentiel puisqu’il s’agit de la personne (physique ou morale) qui 
reçoit le capital ou la rente dû par l'assureur.

Ce choix est fait par le souscripteur au moment de la souscription ou en cours de vie 
du contrat, mais cette décision devient irrévocable après l’acceptation du 
bénéficiaire.

En cas d’absence de bénéficiaire désigné, ou dans le cas de sa disparition, le capital 
ou la rente feront partie du patrimoine ou de la succession de l’adhérent. 

Et n’oubliez pas !

Lisez attentivement votre contrat : soyez attentif aux exclusions, délais 
de carence et conditions d’indemnisation.

Informez vos proches de l’existence de ce contrat et des démarches à 
effectuer en cas de besoin.



Découvrez également 
notre Quiz spécial 

jeune actif.



Pour plus d’informations, contactez-nous : 

contact@acaps.ma

+212 5 38 06 08 18

Avenue Al Arâr, Hay Riad Rabat


